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I. Question 

Presque 10 ans après l'acceptation de la nouvelle Constitution fribourgeoise, l'article 119 qui prévoit 

la création d'un bureau de médiation administrative n'est toujours pas réalisé. 

A plusieurs reprises (question des députés Dominique Butty et Laurent Thévoz, intervention de la 

soussignée après le rapport final n
o
 285 du 11 octobre 2011 sur la mise en œuvre de la nouvelle 

Constitution cantonale), le Conseil d'Etat a promis l'aboutissement imminent du projet. 

La complexité des structures de l'administration cantonale, l'élaboration de nouvelles lois ou les 

modifications apportées à la législation actuelle rendent de plus en plus difficile pour les citoyennes 

et les citoyens la compréhension des activités de l'Etat. Pour éviter conflits et malentendus, le 

recours à un organe de médiation administrative représente pour les administré-e-s une possibilité 

de compréhension du fonctionnement des divers services de l'Etat ainsi que la résolution de leurs 

problèmes en évitant autant que possible les actions judiciaires. 

Le canton de Vaud dispose depuis le début des années 2000 d'un tel service à la population qui a 

fait la preuve de son utilité et dont le Conseil d'Etat pourrait s'inspirer pour la création d'une 

structure fribourgeoise qui répondrait aux mêmes besoins. 

Les questions posées au Conseil d'Etat sont : 

> Quel genre de structure va-t-il concrétiser pour répondre à l'obligation constitutionnelle d'une 

médiation administrative indépendante ? 

> Quand sera-t-elle mise à la disposition des citoyennes et des citoyens ? 
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II. Réponse du Conseil d’Etat 

Dans sa réponse à la question 3347.10 Dominique Butty / Laurent Thévoz « Organe de médiation », 

le Conseil d’Etat avait effectivement annoncé la mise en consultation durant l’automne 2011 d’un 
projet de loi sur la médiation administrative.  

Les avant-projets de loi et de rapport explicatif, intégralement rédigés, concernaient toutes les 

Directions de l’Etat. La Direction des institutions, de l’agriculture et des forêts (DIAF), en charge 
de ce projet de mise en œuvre de la Constitution, leur a donc soumis les avant-projets 

(préconsultation) avant, le cas échéant, de les présenter au Conseil d’Etat en vue d’obtenir une 
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autorisation de mise en consultation (art. 22 al. 3 du règlement du 24 mai 2005 sur l’élaboration des 

actes législatifs; REAL). En raison des résultats obtenus dans le cadre de cette préconsultation, la 

DIAF a décidé en automne 2011 de revoir intégralement les avant-projets mais de surseoir aux 

travaux jusqu’à l’entrée en fonction du nouveau Directeur ou de la nouvelle Directrice IAF.  

Il convient d’exposer en quelques mots les remarques qui avaient été adressées aux avant-projets de 

loi et de message. En substance, les différends portaient essentiellement sur : 

> les compétences octroyées au médiateur; 

> le champ d’application de la médiation administrative; 

> les moyens d’investigation dont il ou elle pourrait disposer. 

En définitive, il était en substance reproché aux auteurs de l’avant-projet d’avoir plutôt choisi une 

option ombudsman et non pas une option médiateur. Il y a en effet lieu de relever que le rôle d’un 
médiateur consiste à accompagner les parties en vue de s’acheminer vers une solution qui satisfasse 
tous les partenaires. Il diffère de celui d’un ombudsman, qui est chargé de défendre les droits du 

citoyen face aux pouvoirs publics, qui peut formuler des conclusions auxquelles n’adhèrent pas 
forcément toutes les parties et qui se rapproche d’un rôle de surveillant de l’administration.  

Il y a lieu de relever à ce sujet que l’avant-projet de loi était effectivement configuré ainsi en raison 

des incertitudes dues à la version française et à la version allemande de l’article 119 Cst. (médiation 

en français; ombudsstelle en allemand). En la matière, il est d’usage de traduire l’expression 
« médiation administrative » par « Ombudsstelle » et « médiation entre privés » par « Mediation ». 

A titre d’exemple, on peut citer l’article 43 de la Constitution du canton de Vaud du 14 avril 2003 

(médiation administrative et privée), qui a été traduit ainsi par les services de la Chancellerie 

fédérale. Au final, « le médiateur (N.B. administratif) du canton de Vaud a une double nature. Pour 

partie, il s’agit d’un véritable médiateur, dont la fonction est de faciliter le règlement amiable des 
conflits entre particuliers et administration. Par contre, une partie importante de ses tâches relève 

non pas de la médiation au sens propre, mais bien de l’institution de l’ombudsman, puisque le but 
est d’améliorer le fonctionnement des autorités administratives. Il est par conséquent malheureux 

que le législateur vaudois se soit refusé à introduire une double terminologie médiateur/ombuds-

man, alors que la contradiction avait été relevée lors des travaux préparatoires » (cf. « La 

médiation dans l’ordre juridique suisse : une justice durable à l’écoute du troisième millénaire », 

Helbing et Lichtenhahn 2011, Sixième partie : La médiation administrative, Alexis Overney, 

p. 208). 

Ainsi, l’avant-projet de loi sur la médiation administrative mettait en place un organe que l’on aurait 
pu considérer comme ayant un rôle à la fois de médiateur et d’ombudsman, respectant ainsi à la fois 

la version allemande et la version française du texte de la Constitution.  

La DIAF a pris acte des réticences dont l’avant-projet a malgré tout fait l’objet. Un groupe de 

travail réunissant désormais des représentants de toutes les Directions de l’Etat, auquel sont 

associés les représentants de l’Association des communes fribourgeoises et des préfets a été mis sur 

pied. Il est chargé d’éliminer les divergences qui avaient été mises au jour dans le cadre du premier 

avant-projet et de proposer un nouvel avant-projet de loi. 

Au vu de ce qui précède, le Conseil d’Etat répond comme suit aux questions posées par la députée 
Lehner-Gigon : 
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> Quel genre de structure va-t-il concrétiser pour répondre à l'obligation constitutionnelle d'une 

médiation administrative indépendante ? 

La structure qui sera vraisemblablement mise en place se devra à l’évidence, au vu du texte 

constitutionnel, d’être indépendante de l’administration. La forme que prendra cette indépendance 

reste encore à déterminer.  

> Quand sera-t-elle mise à la disposition des citoyennes et des citoyens ? 

L’objectif consiste pour l’heure à aplanir autant que possible les différends, ceci pour aboutir à un 

nouvel avant-projet rédigé à la fin de l’année 2013. Ainsi, à défaut de contretemps majeur, la 

nouvelle structure devrait pouvoir être mise à la disposition des citoyens à la fin de l’année 2014.  
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